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À titre de ministre du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation, je suis heureux de présenter ce document intitulé « Le CRIQ tourné
vers l’avenir : synthèse du Plan de développement, horizon 2010-2013 ».

Le Centre de recherche industrielle du Québec (CRIQ) est l’un des acteurs du
système d’innovation qui facilite le passage de l’idée à l’innovation grâce à sa
proximité avec les grandes entreprises et les PME. Cette société d’État a
contribué au fil des ans à sensibiliser les entreprises québécoises à l’importance
de l’innovation technologique comme outil de croissance économique.

À l’ère de la mondialisation et de l’ouverture incessante de nouveaux marchés,
les secteurs industriels et les entreprises manufacturières du Québec ont besoin plus que jamais du soutien
du Centre afin de poursuivre leur expansion et d’accroître leur compétitivité.

L’adoption récente du Plan de développement 2010-2013 du CRIQ par le Conseil des ministres vient
concrétiser la volonté du gouvernement de lui donner l’appui nécessaire pour qu’il puisse continuer à relever,
en partenariat avec les autres acteurs du système d’innovation du Québec, les importants défis qui se
dessinent.

Clément Gignac
Ministre du Développement économique, 
de l’Innovation et de l’Exportation

   

Message 
du ministre
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En tant que président-directeur général du Centre de recherche industrielle du
Québec, j’ai l’immense plaisir de vous présenter la version synthèse du Plan
de développement 2010-2013 du CRIQ. Ce plan issu d’une importante
réflexion inspirera l’action de l’organisation pour les trois prochaines années.

L’adoption de ce plan par le gouvernement du Québec ponctue les célébrations
du 40e anniversaire du CRIQ, dont l’histoire est marquée par quatre décennies
d’expertises et de connaissances accumulées, de réalisations et d’innovations
au service des entreprises québécoises, surtout des PME, dans une foule de
domaines et de secteurs industriels. 

Fort de ses acquis, le Centre de recherche industrielle du Québec amorce sa cinquième décennie,
résolument décidé à collaborer avec le gouvernement du Québec afin d’élargir davantage le bassin des
entreprises qui ont recours à l’innovation pour devenir plus compétitives sur les marchés locaux et
internationaux.

Dans l’esprit du Plan de développement 2010-2013, des efforts considérables seront consacrés à la mise
en place de moyens encore plus performants pour susciter l’innovation en entreprise à l’échelle même des
secteurs industriels. Pour créer l’effet de levier recherché, le Centre poursuivra la mise en œuvre de projets
majeurs, inédits et structurants qui sont de nature à changer les façons de faire d’un secteur, d’une région
ou d’un domaine, ou qui sont susceptibles de donner naissance à de nouvelles activités économiques,
filières industrielles, ou gammes de produits et de technologies novatrices. À cette fin, le CRIQ combinera
ses expertises à celles de ses partenaires du monde de la recherche et de l’innovation. 

Le CRIQ entend ainsi demeurer un centre de recherche appliquée sur lequel les entreprises et les secteurs
industriels québécois peuvent s’appuyer pour faire face à la révolution technologique et commerciale 
qui s’intensifie de jour en jour.

Georges Archambault
Président-directeur général

Message du 
président-directeur général
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Créé en 1969, le Centre de recherche industrielle du Québec est une société d’État qui a pour mandat de
soutenir les entreprises, principalement les PME, dans leurs efforts de recherche et d’innovation.

Au cours de ses 40 années d’existence, le CRIQ a su s’ajuster à l’environnement et aux besoins de sa
clientèle, comme il a su miser sur la diversité des mesures et sur la présence d’un nombre grandissant
d’organisations d’aide à l’innovation en entreprise. 

Dans son plus récent Plan d’action en faveur du secteur manufacturier publié en 2007, le gouvernement
du Québec annonçait ses intentions et les actions qu’il entend prendre pour soutenir les entreprises
manufacturières formant le cœur de la clientèle du CRIQ. Ce plan précise le mandat revu que le
gouvernement confie à sa société d’État de même que les grands paramètres devant guider son action.

Dans cette perspective et conformément à la loi constitutive du CRIQ, le gouvernement du Québec
approuvait, en juillet 2010, le Plan de développement 2010-2013 du Centre. Ce Plan tient compte
notamment de l’évolution des tendances technologiques et de celle du marché. Attentif à l’expression des
besoins et des attentes manifestés par les entreprises, il table sur les forces du CRIQ et mise sur la
collaboration avec les autres intervenants en innovation.

Le présent document reprend les grandes lignes du Plan de développement 2010-2013 du CRIQ sous
l’angle de sa mission et de sa vision actualisées, et de treize objectifs regroupés en trois grandes
orientations. Pour chacun des objectifs ciblés, des actions concrètes jumelées à des indicateurs de résultats
sont privilégiées de manière à ce que le CRIQ puisse jouer pleinement son rôle auprès des entreprises
québécoises. 

Pour étayer cette présentation, un encart intitulé Le CRIQ en 2010 - 2011 décrit brièvement les atouts dont
dispose le Centre en matière de produits et de services, de clientèles et de marchés, de programme de
recherche exploratoire et de développement technologique, ainsi que de diffusion des technologies.

Préambule
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Le Centre de recherche industrielle du Québec a pour mission de : 

Cette mission renouvelée découle du mandat que lui a confié le gouvernement du Québec en 2007 dans 
son Plan d’action en faveur du secteur manufacturier. 

Le gouvernement assortissait ce mandat de quelques grands paramètres d’actions : « Le Centre de recherche
industrielle du Québec (CRIQ) consacrera dorénavant toutes ses activités à appuyer les entreprises
manufacturières. Son offre de services sera redéfinie de manière à mieux soutenir la capacité concurrentielle
des entreprises. Le CRIQ s’intéressera à la valeur ajoutée et à la conception des produits aussi bien qu’à
l’efficience de leurs procédés de fabrication. Il établira davantage de partenariat avec les autres acteurs du
système d’innovation et il agira en complémentarité avec eux. De même, il adoptera une approche axée sur
les besoins des divers secteurs industriels ou regroupements d’entreprises, plutôt qu’une approche entreprise
par entreprise. »

Contribuer à la compétitivité des secteurs industriels québécois 
en soutenant l’innovation en entreprise.

À cette fin, le CRIQ fournit aux entreprises l’information, l’expertise et les services afin :

• qu’elles excellent dans le développement de produits distinctifs, à haute valeur ajoutée et
répondant aux exigences des marchés;

• qu’elles s’approprient de nouvelles technologies et façons de faire pour accroître leur productivité
et se positionner face à la concurrence mondiale;

• qu’elles innovent en matière d’écoefficacité tant pour leurs produits que pour leurs procédés.

Pour atteindre ses objectifs, le CRIQ favorise la mobilisation des organisations sectorielles 
et institutionnelles et établit les partenariats requis pour améliorer l’offre de services aux entreprises
en matière d’innovation.

Notre mission

En raison de l’importance qu’occupent le secteur manufacturier et les PME dans l’économie québécoise 
et de la nécessité qu’elles ont d’innover sans cesse pour maintenir et améliorer leur positionnement sur 
les marchés, cette vision met l’accent sur la plus-value des interventions du CRIQ auprès des entreprises et
sur sa volonté de contribuer activement à consolider le système québécois d’innovation, de concert avec 
les autres leaders du domaine.

D’ici 2013, le CRIQ veut être reconnu :

• par les entreprises, pour la valeur ajoutée de sa participation à leurs efforts d’innovation;
• par les partenaires, pour son rôle moteur et sa collaboration avec les acteurs du système

québécois d’innovation;
• par le gouvernement, pour son apport important à la mise en œuvre, dans les entreprises, 

des politiques et stratégies gouvernementales.

Notre vision
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Les entreprises manufacturières québécoises sont largement tributaires du contexte économique 
qui prévaut actuellement à l’échelle internationale et locale.

Le contexte mondial

Au sortir de la crise économique frappant le secteur manufacturier, deux tendances qui interpellent
particulièrement notre action continueront de prévaloir sur la scène internationale, soit la mondialisation
des chaînes de valeur et l’augmentation croissante et continue de nouvelles politiques et réglementations
internationales, de même que de nouvelles normes à visées ou incidences environnementales. 

La mondialisation des chaînes de valeur affecte déjà certaines entreprises québécoises, soit parce que
celles-ci produisent des composants pour d’autres entreprises situées à l’étranger, soit parce qu’elles
délocalisent une partie de leur production ou que leur approvisionnement est soumis à cette logique. Dans
cette perspective, la productivité et le contrôle de la qualité deviennent des facteurs déterminants pour 
le maintien d’activités manufacturières viables au Québec.

Quant aux exigences reliées à l’augmentation croissante et continue de nouvelles politiques et
réglementations internationales et à l’apparition rapide de nouvelles normes, notamment en matière
environnementale, elles agissent souvent comme des barrières non tarifaires qui affectent la circulation et
la vente des produits ou de leurs composants. Cette situation crée des contraintes majeures dans les
processus de fabrication et de mise en marché de produits qui n’épargnent pas les entreprises québécoises.

Pour trouver une place dans certains segments de chaînes de valeur mondiales, pénétrer les marchés
étrangers et assurer la pérennité de leur entreprise, les manufacturiers québécois sont appelés à développer
des produits ou des composants innovateurs respectant les normes internationales les plus exigeantes et,
à mettre en œuvre des procédés de fabrication qui sont à la fois hautement compétitifs et très efficients
du point de vue de l’environnement.

Le contexte québécois

Soucieux d’appuyer le secteur manufacturier relativement aux menaces identifiées, le gouvernement du
Québec a privilégié la recherche et l’innovation comme vecteur stratégique prioritaire pour se démarquer
sur la scène mondiale, et a manifesté sa volonté d’introduire davantage, et plus rapidement, des innovations
technologiques dans les entreprises. Il a ciblé en outre comme action prioritaire la réduction des écarts de
productivité par l’introduction de technologies de fabrication de pointe, et a invité les entreprises à prendre
le virage du développement durable pour demeurer compétitives.

Le contexte
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Force est de constater toutefois que bon nombre d’entreprises, surtout celles œuvrant dans des secteurs
intensifs en ressources et en travail, ne disposent pas toujours, à l’interne, des ressources et des
connaissances requises pour y parvenir seules. Elles doivent donc faire appel à des organismes qui sont en
mesure de les soutenir dans leur processus d’innovation que ce soit pour une étape précise, telle l’accès
à de la connaissance stratégique, ou encore pour la conception entière d’un nouvel équipement. 

Il est significatif qu’un nombre grandissant d’entreprises québécoises, constatant à la fois l’importance
d’innover et leur manque de ressources, démontrent une ouverture nouvelle à se regrouper pour traiter de
problématiques communes. L’apparition au cours des dernières années de consortiums de recherche
industrielle regroupant plusieurs entreprises d’un même secteur illustre bien cette tendance.

Il est donc impératif d’offrir une réponse appropriée à cette ouverture, de soutenir des projets susceptibles
d’avoir un large impact sur plusieurs entreprises et de relever ainsi le défi d’augmenter le nombre
d’entreprises manufacturières québécoises qui innovent, même en temps difficiles.

Or, l’environnement québécois est richement doté d’organismes, dont le CRIQ, qui ont le potentiel et la
capacité d’appuyer l’effort des entreprises désireuses d’occuper une place de choix dans le nouvel ordre
mondial. Pris collectivement, ces organismes disposent d’un imposant réservoir de connaissances,
d’expertises, d’équipements et d’installations pour promouvoir et accroître l’innovation et la productivité
des entreprises du Québec. 

Il est toutefois urgent que le CRIQ, tablant sur son caractère distinctif et son statut d’organisme public,
mobilise son noyau d’expertises et d’expériences en tant que centre multisectoriel et multidisciplinaire 
de recherche appliquée et de soutien à l’innovation pour contribuer davantage à renforcer la vitalité et 
la productivité du secteur manufacturier québécois, et à la mise en œuvre de la stratégie gouvernementale.

Compte tenu de ce contexte, de sa mission et de sa vision, ainsi que des ressources disponibles, le CRIQ
a retenu trois enjeux majeurs qui dictent ses choix stratégiques pour la période 2010-2013, soit :

• l’appropriation de l’innovation par les entreprises;
• la consolidation de l’offre de services québécoise pour l’innovation en entreprise;
• l’amélioration de sa performance organisationnelle.

  
  

 



Appropriation de 
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Pour demeurer compétitives par rapport aux chefs de file nationaux et internationaux, améliorer
leur position sur les marchés et assurer leur pérennité, les entreprises manufacturières québécoises
doivent se démarquer de leurs concurrents par la qualité et l’originalité de leurs produits, l’efficience
de leurs procédés de fabrication et l’adoption de pratiques conformes au développement durable.

L’appropriation de l’innovation par un plus grand nombre d’entreprises manufacturières, à l’échelle
de secteurs industriels entiers, devient donc un incontournable et un enjeu de taille pour l’économie
québécoise.

Cet enjeu interpelle le CRIQ et lui commande de s’orienter résolument vers le soutien à
l’accroissement de l’innovation en entreprise dans une perspective de développement durable, 
afin d’induire un effet de levier sur l’économie du Québec.

Enjeu

En regard de cette situation, les défis qui attendent le CRIQ sont de différents ordres. En plus de repérer
et de saisir rapidement les occasions qui se présentent sur les divers marchés, il aura à répondre
adéquatement aux besoins d’innovation de secteurs industriels entiers, tout en continuant à satisfaire
les besoins spécifiques de chaque entreprise cliente. Il sera amené à prioriser, dans sa prestation de
services, des projets qui comportent un potentiel d’innovation réel dans un ou plusieurs secteurs.

Pour y parvenir, le CRIQ a déjà commencé, en étroite collaboration avec les autres fournisseurs de
services en innovation, à se doter de plans d’intervention sectoriels et à revoir son offre de services.
Son prochain défi consistera à ajuster régulièrement cette offre de services en fonction du contenu
des plans d’intervention sectoriels qui seront produits et mis à jour, et des besoins évolutifs de sa
clientèle.

De plus, le CRIQ initiera des projets d’envergure, en lien avec les priorités gouvernementales, 
qui profiteront à long terme à un secteur, un domaine d’activités ou une région, et pourront générer
un ensemble de technologies ou de services nouveaux. Ces initiatives nécessiteront, en plus 
des connaissances et des expertises du CRIQ, celles de nombreux partenaires. Dans un souci de
continuité et dans le but d’identifier de nouvelles opportunités, le CRIQ demeurera attentif 
aux priorités de l’État en la matière. 

Au chapitre du développement durable, les entreprises désireuses de minimiser les impacts de leurs
produits et de leurs processus sur l’environnement, de se conformer aux exigences légales et
réglementaires s’y rapportant et d’assurer leur pérennité pourront compter sur l’expertise du CRIQ
et sur sa gamme complète de services de soutien en écoefficacité.

Défis
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Soutenir l’accroissement de l’innovation en entreprise 
dans une perspective de développement durable.

Orientation

AXES ET OBJECTIFS ACTIONS ET INDICATEURS

Approche sectorielle
Accroître notre 
impact dans les
secteurs industriels

Projets structurants
Mobiliser les 
partenaires pour la
réalisation d’initiatives
sectorielles 
à effet structurant

Produits et offre 
de services 
Ajuster notre offre 
de services en 
fonction des plans
d’intervention 
sectoriels

Élaborer et mettre en place un processus et des outils pour suivre les tendances
et besoins des secteurs industriels et les exigences des marchés d’exportation

• processus complété et implanté en 2010-2011
• outils progressivement déployés dans l’organisation, à partir de 2010-2011.

Implanter des façons de faire pour repérer et s’approprier les technologies 
et identifier les services émergents utiles aux secteurs industriels

• implantation d’approches structurées et appropriation par le personnel 
en 2010-2011

• mise à jour du portefeuille de technologies et services, en continu d’ici 2013.

Se doter de plans d’intervention sectoriels basés sur les besoins exprimés 
par les entreprises et sur les opportunités identifiées

• méthodologie complétée et implantée en 2010
• révision et adoption de nouveaux plans, en continu d’ici 2013.

Démarrer et réaliser avec les partenaires de nouvelles initiatives 
structurantes en innovation et en normalisation

• deux initiatives structurantes en cours de réalisation en 2010-2011
• deux nouvelles initiatives par année à compter de 2011-2012.

Réviser les produits et services actuels en fonction des besoins immédiats 
des entreprises

• établissement de critères et révision, complétés en 2010-2011
• premier ajustement des produits et services, complété en 2010-2011.

Adapter l’offre de services en fonction des plans d’intervention sectoriels
développés

• nouvelle offre de services disponible à partir de 2010-2011
• offre ajustée en continu en fonction des plans d’intervention sectoriels.
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AXES ET OBJECTIFS ACTIONS ET INDICATEURS

Produits et offre 
de services (suite)
Bonifier notre offre 
de services

Développement 
durable
Stimuler l’adoption 
de technologies 
« propres » 
et de pratiques 
écoefficaces

Compléter notre 
offre de services 
en écoefficacité

Élargir notre offre de services en soutien à la productivité des entreprises
• évaluation des produits et services existants et des potentiels en 

productivité, complétée en 2010-2011
• développement d’au moins deux nouveaux produits ou services d’ici 2013.

Mettre à niveau et compléter notre parc d’équipements et nos installations pour
maintenir une qualité de service appropriée

• bilan des équipements et installations en fonction des produits et services 
offerts en 2010-2011

• production d’un plan triennal de mise à jour des infrastructures, complétée 
en 2010-2011

• acquisition d’équipements requis et première mise aux normes 
des laboratoires en 2010-2011.

S’adjoindre l’expertise de partenaires pour augmenter la valeur ajoutée 
et les impacts des offres faites aux entreprises

• trois offres de services développées en partenariat d’ici 2013.

Sensibiliser les clients, les fournisseurs et les partenaires à notre engagement
pour un développement durable

• taux de mention, dans nos plans de projet et contrats, des aspects du mandat
réalisés dans une perspective de développement durable : 80 % d’ici 2013

• taux de mention de notre engagement en développement durable dans nos
communications, ententes, conférences et allocutions : 80 % d’ici 2013.

Sensibiliser la clientèle à la certification de produits et de services facilitant
l’exercice de choix de consommation responsable

• quatre nouveaux secteurs ou sous-secteurs industriels sensibilisés d’ici 2013.

Mettre en place une gamme complète de services en écoconception
• développement de nouveaux services en 2010-2011
• gamme complète de produits et services déployée d’ici 2013.

Appropriation 
de l’innovation 
par les entreprises
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L’évolution de plus en plus rapide des marchés, l’avènement d’exigences nouvelles et variées et la présence
de compétiteurs à la fine pointe de l’évolution technologique, commandent qu’un plus grand nombre
d’entreprises québécoises placent l’innovation au cœur de leur stratégie de développement. Pour y parvenir,
elles doivent bien souvent avoir recours à des organismes en mesure de les soutenir dans leurs démarches.

Le Québec est bien pourvu de ce type d’organismes. L’offre de services demeure toutefois globalement
morcelée et parfois difficile d’accès, alors même que les entreprises veulent accéder à une offre de services
intégrée en matière d’innovation et ne plus avoir à frapper à plusieurs portes.

Pour répondre à cet enjeu, le CRIQ orientera ses actions vers le renforcement de son approche partenariale
et la mobilisation des intervenants en innovation, de façon à constituer une offre de services globale mieux
intégrée, au bénéfice des entreprises de chez-nous.

Enjeu

Afin de jouer pleinement son rôle de société d’État, le CRIQ se donne pour défi de devenir une organisation
« en réseau ». Pour y parvenir, il mettra à la disposition de ses partenaires privés et publics, des moyens
qui dépassent largement ceux dont ils disposent séparément.

Pour ce faire, le CRIQ privilégiera, à chacune des étapes du développement d’un projet ou de la prestation
d’un service, la contribution de partenaires externes tels des centres de recherche, des entreprises et des
universités, de manière à conférer une valeur ajoutée à son offre de services individuelle mais aussi à l’offre
de services globale des organismes en innovation. Le respect du rôle de chacun constituera la pierre
d’assise de son action. 

En plus d’appliquer l’approche partenariale dans ses activités courantes, le CRIQ s’assurera de faciliter
l’accès à son expertise, sa propriété intellectuelle et ses installations spécialisées en révisant et
assouplissant ses politiques, règles et façons de faire. Le CRIQ initiera auprès de ses partenaires 
des activités spécifiques de sensibilisation et d’information visant à mieux faire connaître ses capacités et
son expertise.

De toute évidence, l’innovation ouverte est une façon de penser et d’agir au quotidien qui sera au centre
des nouvelles façons de faire du CRIQ.

Défis

Consolidation de l’offre 
de services québécoise 
pour l’innovation
en entreprise
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Favoriser la collaboration des partenaires.

Orientation

AXES ET OBJECTIFS ACTIONS ET INDICATEURS

Approche 
partenariale
Faciliter l’accès 
à notre expertise, 
à notre propriété
intellectuelle et 
à nos installations
spécialisées

Intensifier 
et formaliser 
les collaborations 
avec les partenaires

Initier auprès des partenaires des activités de sensibilisation portant sur 
nos expertises et nos capacités

• trois activités ou évènements spécifiques, menés au cours de 2010-2011
• au moins quatre activités réalisées annuellement, par la suite.

Adapter nos règles et pratiques pour favoriser l’accès à nos expertises 
et installations par nos partenaires

• révision des règles et pratiques, complétée en 2010-2011
• deux ententes de collaboration signées avec des partenaires en 2010-2011.

Participer activement à des réseaux d’entreprises et développer une meilleure
connaissance des intervenants en innovation et de leur offre de services

• participation active à deux réseaux d’entreprises et de partenaires 
en 2010-2011

• participation active en continu à cinq réseaux d’entreprises et de partenaires 
par la suite.

Implanter une approche de type « Innovation ouverte » au profit de nos clients
et partenaires

• adaptation du modèle à notre réalité de centre de recherche en 2010-2011
• implantation fonctionnelle dans l’organisation, complétée pour 2012-2013.



Amélioration de la
performance 

organisationnelle



Amélioration 
de la performance
organisationnelle
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Dans le but de mieux servir sa clientèle, de soutenir adéquatement les entreprises manufacturières et
d’actualiser sa mission, le CRIQ doit s’employer à améliorer l’efficacité et l’efficience de ses interventions. 

Enjeu

Pour ce faire, le CRIQ se fixe trois défis au chapitre de la qualité de vie et de l’expertise de son personnel,
de ses façons de faire et de sa notoriété interne et externe.

Au cours des trois prochaines années, l’amélioration de la qualité de vie au travail et l’optimisation de
l’expertise du CRIQ devront être menées dans la perspective de départs à la retraite en nombre peu élevé
et d’un contexte budgétaire qui limitera significativement l’embauche. La planification de la main-d’œuvre
et l’adaptation du personnel aux nouveaux besoins de la clientèle auront en outre des incidences
déterminantes sur la performance de l’organisation et sur le maintien d’une offre de services de qualité. 

Quant à la révision des façons de faire, elle sera réalisée dans un esprit de développement durable 
de manière à rehausser encore plus l’efficacité et l’efficience du CRIQ à court, moyen et long termes. 

En matière de communications, des efforts importants seront déployés pour redonner au CRIQ la notoriété
qu’il mérite, en accordant une attention toute particulière à la promotion de ses produits et services tout en
faisant connaître ses réalisations à l’interne et à l’externe. 

Défis
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Promouvoir une organisation mobilisatrice.

Orientation

AXES ET OBJECTIFS ACTIONS ET INDICATEURS

Qualité de vie et
expertise
Offrir au personnel 
un environnement de 
travail conforme à la
norme « Entreprise 
en santé »

Réviser le profil 
de compétences 
du personnel pour 
l’ajuster à la mission
renouvelée

Façons de faire
Réviser et alléger 
les processus
opérationnels 
et les procédures
administratives

Intégrer les principes 
du développement
durable à nos 
activités

Poursuivre la mise en œuvre de pratiques et d’initiatives favorisant la santé, 
la sécurité et la qualité de vie au travail

• huit pratiques et initiatives favorisant la santé et sécurité au travail d'ici 2013
• être conforme à la norme « Entreprise en santé » d'ici 2013.

Adapter l’expertise du personnel pour répondre aux besoins et opportunités 
des secteurs industriels et pour tenir compte de l’offre de services révisée

• élaboration du portrait des expertises actuelles et requises, à compléter 
pour 2010-2011

• planification des besoins en effectifs et en formation requise, complétée 
pour 2010-2011

• réalisation des ajustements requis, en continu
• 95 % de l’expertise requise disponible en 2012-2013.

Cartographier et réviser les processus et procédures actuels
• révision de deux processus, à compléter en 2010-2011
• ensemble des processus révisés d’ici 2012-2013.

Adapter les rôles et responsabilités en conformité avec les processus révisés
• adaptation des rôles et responsabilités : début en 2010-2011
• opération complétée en 2012-2013.

Intégrer l’approche « cycle de vie » à notre processus de développement 
de produits

• processus de développement de produits intégrant l’approche « cycle de vie » : 
80 % d'ici 2013.

Amélioration 
de la performance
organisationnelle
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AXES ET OBJECTIFS ACTIONS ET INDICATEURS

Façons de faire
Intégrer les principes 
du développement
durable à nos 
activités (suite)

Notoriété
Se doter d’un plan 
de communications 
et d’une image de
marque

Faire connaître le concept de développement durable et les principes s’y rattachant
• personnel rejoint par les activités de sensibilisation au développement 

durable : 80 % d’ici 2011
• personnel ayant intégré le concept de développement durable dans 

ses activités régulières : 50 % d’ici 2013.

Adopter des pratiques écoresponsables dans la réalisation des projets 
et des activités

• implantation d'un cadre de gestion environnementale et de pratiques 
d'acquisition écoresponsable, d’ici janvier 2011.

Développer et mettre en œuvre une stratégie de communications externes 
et internes

• réalisation de plans d’action internes et externes, en continu à partir de 
2010-2011

• nouvelle stratégie complète disponible en 2011-2012.

Produire de nouveaux outils promotionnels en fonction de la nouvelle image
• révision et production de nouveaux outils promotionnels en continu 

et nouvelle image complétée en 2010-2011.
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D’ici 2013, le CRIQ entend mettre en œuvre d’importants changements fondés sur une mission clarifiée,
une vision porteuse de défis stimulants, des orientations précisées, des objectifs ciblés, des résultats
réalistes et mesurables, et des services actualisés de soutien aux entreprises.

Le CRIQ s’ajuste ainsi à un environnement qui évolue rapidement et il prend en compte tant les besoins
des entreprises et les technologies et services susceptibles d’y répondre, que l’expertise des intervenants
en mesure d’y contribuer. Le Plan de développement 2010-2013 du CRIQ, approuvé par le gouvernement
du Québec, est le résultat de choix stratégiques issus d’une réflexion profonde et des consultations
requises. Il traduit la volonté du gouvernement d’appuyer l’innovation dans les PME du Québec peu importe
leur localisation géographique.

Fort de ce réalignement, le CRIQ constituera un instrument de premier ordre pour stimuler l’économie
québécoise grâce à l’action proactive qu’il mène auprès des secteurs industriels ouverts à l’innovation
continue. En sa qualité de société d’État, le CRIQ sera ainsi utilisé à son plein potentiel par le gouvernement
et ses organismes, et deviendra un partenaire de choix capable de mobiliser et de soutenir les entreprises
manufacturières.

Les orientations, axes et objectifs stratégiques de même que les actions et indicateurs retenus pour la
période 2010-2013 permettront d’accroître l’apport du CRIQ aux orientations gouvernementales telles que
définies, notamment, dans la Stratégie gouvernementale de développement économique, la Stratégie
québécoise de la recherche et de l’innovation, la Loi sur le développement durable, la Stratégie énergétique
2005-2015 du Québec et le Plan d’action en faveur du secteur manufacturier. 

L’engagement de son personnel à maintenir et accentuer les efforts requis au moyen notamment d’une
productivité accrue, d’une attitude proactive et de formation continue, demeurera une condition primordiale
à la réalisation du Plan de développement du CRIQ. 

Pour atteindre l’ensemble des objectifs poursuivis, le Centre continuera à compter également sur 
la collaboration des entités gouvernementales avec lesquelles il interagit.

Conclusion
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